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Eolien en mer : la cartographie des 
acteurs régionaux 
 

J’ai toujours dit que j’étais favorable à l’éolien en mer, qui est une filière d’avenir, créatrice d’emplois 
et de croissance. Une filière née dans les Pays de la Loire qui disposent d’un vrai savoir-faire et d’une 
expertise que nous comptons bien conserver et amplifier.  
Mais, et je l’ai également toujours dit, ce développement ne peut pas se faire n’importe comment 
et à n’importe quelle condition.  

Très tôt, j’ai rappelé les fondamentaux d’une politique éolienne offshore susceptible d’être acceptée 

par les populations, les pêcheurs, les industriels et les élus du littoral.  

• Un éloignement suffisant pour réduire au maximum la visibilité des parcs depuis nos côtes.  
• Un recours prioritaire à la technologie des éoliennes flottantes (qui facilite, entre autres, 

l’éloignement des installations), en nous appuyant sur le travail de recherche académique et 
industriel unique en France et en Europe mené dans la région. 

• Des retombées directes en termes d’emplois et de croissance pour les entreprises et les 
territoires du littoral.  

• La préservation de notre filière de la pêche et de ses principales zones de pêche  
 
Il y a quelques mois, le gouvernement choisissait de présenter une cartographie des zones dites 
« d’implantation favorable » des futurs parcs, qui contrevenait à tous ces principes, à commencer 
par le premier : le respect des élus et des populations concernés – réussissant à faire l’unanimité 
contre lui...  
 
Depuis, un travail de fond a été engagé par les territoires littoraux, en lien avec nos pêcheurs. Un 
travail que le président de l’AVEL et maire des Sables d’Olonne, Yannick Moreau, a présenté sous la 
forme d’une cartographie concertée des zones d’implantation, qui recueille l’assentiment de 
l’ensemble des parties prenantes.  
 
Cette nouvelle cartographie, qui parvient à concilier des objectifs de production énergétique élevés 
et la nécessité de tenir compte des réticences des populations littorales, a évidemment tout mon 
soutien.  
 
Les élus et les pêcheurs ont pris leurs responsabilités. A l’Etat maintenant de prendre les siennes.    
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